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REGLEMENT PARTICULIER DU 10.01.26 AU 29.03.26
MOINS DE 13 MASCULINS ET FEMININS

-7 contre 7

- 2 périodes de 20 min (10min de pause)

- 1 TME par période et par équipe

- DEF MT 1 : Défense Etagée 2 méme joueurs minimum en dehors des 9m. 2-4 ou
3-3 obligatoire

- DEF MT 2 : Défense Alignée 1 joueur maximum en dehors des 9m. 1-5 ou 0-6
obligatoire

- Pas de changement ATT-DEF systématique

- Pas de prise individuelle stricte sur un ou deux joueurs

- Ballons Taille 1 Taille 0

- Exclusion 2 min

- En cas d’exclusion en MT 1 pas d’obligation de rester en étagé

GESTION A LA CHARGE DES OFFICIELS RESPONSABLES
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